
Deuxieme partie. - Autres questions examinees par le Conseil de securite 

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES A L'ORGANISA TION DES NATIONS UNIES87 

A. - Demande d'admission de Saint-Vincent-et-Grenadines 

Decisions 

A sa 2197e seance, le 19 fevrier 1980, le Conseil, 
apres avoir adopte son ordre du jour, a decide, 
conformement a !'article 59 du reglement interieur 
provisoire, de renvoyer au Comite d'admission de 
nouveaux Membres, pour examen et rapport, la de
mande d'admission a !'Organisation des Nations 
Unies presentee par Saint-Vincent-et-Grenadines88

. 

A sa 2198e seance, le 19 fevrier 1980, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de Sainte-Lucie et 
de la Trinite-et-Tobago a participer, sans droit de 
vote, a la discussion du rapport du Comite d'admis-

87 Question ayant fait l'objet de resolutions ou decisions de la 
part du Conseil en 1946, 1947, 1948, 1949, 1950, 1952, 1955, 1956, 
1957, 1958, 1960, 1961, 1962, 1963. 1964, 1965, 1966, 1967, 1968. 
1970, 1971, 1972, 1973, 1974. 1975, 1976, 1977. 1978 et 1979. 

88 Dornments ojjkiels de /'Assemblee ~enerale. tre11te
ci11q11ieme session, Annexes. point 19 de l'ordre du jour. document 
A/35/89-S/ 13784. 

sion de nouveaux Membres89 concemant la demande 
d'admission a !'Organisation des Nations Unies pre
sentee par Saint-Vincent-et-Grenadines. 

Resolution 464 ( 1980) 

du 19 fevrier 1980 

Le Consei/ de securite, 

Ayant examine la demande d'admission a !'Organi
sation des Nations Unies presentee par Saint
Vincent-et-Grenadines88. 

Recommande a I' Assemblee generate d'admettre 
Saint-Vincent-et-Grenadines a l'Organisation des Na
tions Unies. 

Adoptee d /'11nw1imit,; ,i la 
2 /98" seance. 

89 Documents ojjic1els du Conseil de securite. tre11te-ci11q11ieme 
w111,;c, Supplement ,!,, ja111·ier . .fe,-rier et mars /980. document 
S/ 13805. 

B. - Demande d'admission du Zimbabwe 

Decisions 

A sa 2243e seance, le 29 juillet 1980, le Conseil, 
apres avoir adopte son ordre du jour, a decide, 
conformement a !'article 59 du reglement interieur 
provisoire, de renvoyer au Comite d'admission de 
nouveaux Membres, pour examen et rapport, la de
mande d'admission a !'Organisation des Nations 
Unies presentee par le Zimbabwe90 . 

A sa 2244e seance, le 30 juillet 1980, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de I' Algerie, de 
l'Australie, de l'Egypte, du Japon, du Pakistan, de la 
Republique federate d' Allemagne, de la Roumanie et 
de la Sierra Leone a participer, sans droit de vote. a 
la discussion du rapport du Comite d'admission de 

• 0 Ibid., Supplement de juillet, ,w11t et septemhre /9X0, docu
ment S/14064. 
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nouveaux Membres91 concemant la demande d'ad
mission a !'Organisation des Nations Unies presentee 
par le Zimbabwe. 

Resolution 477 ( 1980) 

du 30 juillet 1980 

Le Consei/ de securite, 

Ayant examine la demande d'admission a !'Organi
sation des Nations Unies presentee par le Zim
babwe90, 

Rernmmande a l'Assemblee generate d'admettre le 
Zimbabwe a !'Organisation des Nations Unies. 

91 Ibid .. document S/14076. 

Adoptee ,i /'unanimite d la 
2244<' .1·ea11cc. 


